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INTRODUCTION 
 
 
 
La domiciliation administrative, ou élection de domicile, permet aux personnes sans domicile stable 
de bénéficier d'une adresse postale pour recevoir leur courrier de façon constante, et constitue 
surtout un préalable indispensable à l'accès aux droits civils, civiques et sociaux. 
 
La domiciliation administrative est assurée par les centres communaux et intercommunaux d'action 
sociale d’une part, qui ont une obligation de droit, et par des organismes agréés par le Préfet de 
département. 
 
Le Plan de lutte contre la pauvreté et pour l'inclusion sociale, adopté le 21 janvier 2013, porte une 
attention particulière à la réduction du non recours aux droits et l'effectivité du droit a la 
domiciliation. 
 
Parmi les mesures décidées dans ce Plan, figurent la simplification des procédures de domiciliation, 
encore complexes et peu lisibles, et la mise en place d'une coordination effective du dispositif par 
l'élaboration de schémas départementaux de la domiciliation, en lien avec les collectivités 
territoriales et les acteurs associatifs. 
 
Le schéma départemental de la domiciliation doit permettre de : 

• disposer d'une connaissance objective et partagée des besoins du territoire et de l'offre 
existante destinée à y répondre ; 

•  renforcer l'adéquation entre offres et besoins dans la perspective de prévenir les ruptures 
de droits ; 

•  s'assurer d'une couverture territoriale cohérente ; 
• définir les pistes d'actions prioritaires et les initiatives locales afin d'améliorer la qualité du 

service rendu aux bénéficiaires ;  
• assurer un suivi annuel de la domiciliation. 

 
La démarche permettant l’élaboration du schéma départemental de la domiciliation du Jura a été 
présentée dans le cadre du comité responsable du PDALHPD qui s’est tenu le 09 décembre 2016. Le 
présent schéma a été validé après consultation par mail des membres de ce comité qui a eu lieu du 
15 au 24 février 2017.  
 
Il pourra être révisé lors du comité responsable du PDALHPD qui se tient annuellement. 
 
L'implication des acteurs locaux participant à la domiciliation, chargés désormais de le faire vivre par 
leurs actions coordonnées, permettra de répondre aux besoins des plus démunis, dans un souci 
d'assurer l'effectivité du droit a la domiciliation.   
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1. LE CONTEXTE NATIONAL RELATIF AU SCHEMA DE LA 
DOMICILIATION 

1.1. Le plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale  
 
Le plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale, adopté le 21 janvier 2013 lors du 
comité interministériel de lutte contre les exclusions (CILE), a pour objectif de lutter contre la montée 
de la pauvreté sous toutes ses formes : le mal logement, les travailleurs pauvres, la dégradation des 
conditions d’accès aux soins ou à l’éducation ou encore l’exclusion bancaire. 
 
La réduction du non-recours aux droits sociaux de personnes qui pourraient légitimement en 
bénéficier est un axe prioritaire du plan.  
L’accès aux droits civiques, civils et sociaux est crucial comme première étape vers l’insertion.  
 
Pour répondre à ces objectifs, le plan pluriannuel propose une nouvelle approche de la solidarité et 
de l’action publique qui se fonde sur trois axes stratégiques : 

• la réduction des inégalités et la prévention des ruptures ; 
• l’aide et l’accompagnement vers l’insertion ; 
• la coordination de l’action sociale et la valorisation de ses acteurs. 

 
Dans la partie relative à la réduction des inégalités et à la prévention des risques, un volet concernant 
l’accès aux droits par la lutte contre le non-recours et la sécurisation des aides est intégré.  
 
C’est dans ce cadre que s’inscrivent les dispositifs liés à la domiciliation. En ce sens, le plan prévoit : 

• les mesures de simplification des procédures de domiciliation ; 
• la remobilisation des préfets chargés de coordonner l’action des structures chargées de 

domiciliation afin d’élaborer un schéma de la domiciliation. 
 
La rédaction du schéma repose sur une démarche participative en lien avec les acteurs associatifs et 
les collectivités territoriales sous la coordination des préfets des départements.  
Ce schéma devra prendre en compte les spécificités des demandeurs d’asile, des gens du voyage et 
des bénéficiaires de l’aide médicale de l’Etat (AME).  
La circulaire du 7 juin 2013 précise que ce schéma doit « assurer une couverture territoriale complète 
et un suivi  annuel ». 
 
 

1.2. La simplification législative de la domiciliation 
 
Le bon fonctionnement de la domiciliation est crucial, puisqu’elle constitue un premier pas vers la 
réinsertion des personnes en rupture sociale.  
La loi n°2007-290 instituant le droit au logement opposable (DALO) avait permis une première 
clarification du dispositif, en précisant les modalités de mise en œuvre de cette réforme. 
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Si les acteurs ont reconnu la pertinence de cette première réforme et des dispositifs qui la 
complètent, la domiciliation reste encore d’application complexe. En effet, malgré cette première 
clarification, trois régimes distincts coexistaient :  

• le droit commun « DALO » ; 
• celui relatif aux bénéficiaires de l’AME ; 
• et celui relatif à la demande d’asile.  

 
Une réforme a été opérée par la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à 
l’urbanisme rénové (ALUR), dont l’article 46 vise à simplifier et élargir le droit à la domiciliation : 

 
• l’unification des dispositifs généralistes (DALO) et aide médicale de l’Etat (AME) (art.46) ; 
• l’élargissement des motifs de domiciliation à l’ensemble des droits civils dont ceux des 

personnes en situation irrégulière (art.46) ; 
• l’intégration au plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 

personnes défavorisées (PDALHPD) des schémas de la domiciliation qui en constitueront 
une annexe arrêtée par le préfet de département (art. 34). 

 
 

1.3. Les nouveautés du régime de la domiciliation 
 
Les décrets d’application de la loi sont entrés en vigueur en 2016 et ont donné un cadrage général au 
dispositif de domiciliation : 

• décret en Conseil d’Etat n° 2016-632 du 19 mai 2016 relatif au lien avec la commune pour la 
domiciliation ;  

• décret en Conseil d’Etat n° 2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demandes d’élection de 
domicile pour l’aide médicale de l’Etat (AME) ; 

• décret simple n° 2016-6 41 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans 
domicile stable. 

 
Les principales nouveautés du régime de la domiciliation sont les suivantes : 
 

• le dispositif de domiciliation spécifique à l’aide médicale de l’Etat est supprimé. Les 
régimes de domiciliation généraliste et d’aide médicale de l’Etat sont désormais unifiés ; 

• la condition de lien avec la commune telle qu’elle résulte de l’article R. 264-4 du code de 
l’action sociale et des familles est précisée. La notion de séjour se substitue à la notion 
d’installation sur le territoire, indépendamment du statut d’occupation. La domiciliation 
par un CCAS ou CIAS est également de droit dans le cas d’un suivi social, médico-social, 
ou professionnel, de démarches entreprises à cet effet dans le territoire de la commune, 
d’existence de liens familiaux avec une personne vivant dans la commune ou de 
l’exercice de l’autorité parentale sur en enfant mineur scolarisé dans la commune ;  

• l’article D. 264-1 du code de l’action sociale et des familles crée un formulaire de 
demande d’élection de domicile et l’attestation d’élection de domicile est actualisée 
pour tenir compte des changements de la loi ALUR. Le formulaire de demande et 
l’attestation d’élection de domicile (arrêté du 11 juillet 2016 fixant les modèles de 
formulaire de demande d’élection de domicile et d’attestation de domicile) précisent 
l’identité de la personne sans domicile stable et de ses ayants droit ; 

• l’intéressé n’a plus d’obligation de se présenter physiquement tous les trois mois au lieu 
où il est domicilié ; cette obligation est remplacée par l’obligation pour l’intéressé de se 
manifester physiquement ou à défaut par téléphone tous les trois mois ;  

• l’obligation pour les organismes agréés d’informer une fois par mois les départements et 
les organismes de Sécurité sociale des décisions d’attribution et de retrait des élections 
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de domicile est supprimée ; elle est remplacée par l’obligation pour tous les organismes 
domiciliataires de communiquer aux départements et organismes de Sécurité sociale qui 
leur en font la demande, l’information selon laquelle une personne est bien domiciliée 
au sein de leur structure et cela dans un délai d’un mois. Ce délai est une nouveauté. 

 

1.4. Les enjeux du schéma 
 
Le schéma de la domiciliation constitue un outil pour orienter durablement la politique d’accès aux 
droits civils, civiques et sociaux des personnes sans domicile stable. 
Même si dans le champ de la politique de l’hébergement et du logement, le référentiel national des 
prestations (RNP), publié en juin 2011, a intégré la domiciliation, et si la loi ALUR leur confère le 
statut d’annexe au Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD), les schémas doivent en réalité faciliter l’accès à un ensemble de droits et 
prestations en vertu de l’article L. 264-3 du code de l’action sociale et des familles, notamment 
l’accès à une couverture santé (assurance maladie, CMU-C ou AME), aux droits civils ou encore à 
l’aide juridictionnelle. 
 
Trois enjeux majeurs président à la réalisation des schémas. 

• Le premier enjeu concerne la concertation avec les acteurs du champ de la domiciliation 
pour assurer une couverture territoriale cohérente et une adéquation entre les besoins et 
l’offre.  

• Le deuxième enjeu concerne la qualité du service de domiciliation rendu aux usagers. Les 
échanges de pratiques sur le territoire doivent être favorisés.  

• Dernier enjeu, le schéma doit permettre de mettre en œuvre une méthode harmonisée 
entre les départements sous la coordination des préfets de régions pour mieux analyser 
l’offre et les besoins.  
 

1.5. Le contexte jurassien 
 
L’État a souhaité, afin d’être au plus proche des réalités et des besoins des acteurs de la domiciliation 
du département du Jura, élaborer le schéma de la domiciliation des personnes sans domicilie stable 
dans une logique de concertation.  
 
Un groupe de travail a été constitué, composé de représentants des services de l’Etat, du conseil 
départemental, des organismes domiciliataires de droits (CCAS), des organismes domiciliataires 
agréés, de la Caisse d’Allocations familiales, du Service Pénitentiaire Insertion et Probation du Jura, 
des organismes hébergeurs des publics de droit commun et des publics demandeurs d’asile. Ce 
groupe s’est réuni à deux reprises le 15 et 21 novembre pour échanger sur l’état des lieux de la 
domiciliation et entamer une réflexion pour organiser une couverture départementale de la 
domiciliation. 
 
Ces deux réunions ont permis de mettre en perspective les enjeux d’un schéma de la domiciliation et 
d’inscrire un calendrier de travail avec l’ensemble des acteurs. 
 
Ce groupe a proposé d’articuler des actions autour de deux grands axes : 

• Harmoniser les pratiques des organismes domiciliataires pour améliorer la qualité du service 
de domiciliation, 

• Communiquer sur le dispositif de domiciliation pour en favoriser un meilleur fonctionnement 
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Ces orientations ont été présentées pour validation au comité responsable du PDALHPD, du 9 
décembre 2016 et ont permis l’élaboration du présent schéma. 
 

 

2. LA REGLEMENTATION RELATIVE A LA DOMICILIATION 
 
La domiciliation administrative, ou élection de domicile, permet aux personnes sans domicile stable 
de bénéficier d'une adresse postale ou recevoir leur courrier de façon constante, et constitue surtout 
un préalable indispensable à l'accès aux droits civils, civiques et sociaux. 
 
En vertu de l’article L. 264-3 du code de l’action sociale et des familles, le fait pour une personne de 
ne pas disposer d’une adresse stable ne peut être juridiquement un obstacle à l’exercice de ses droits 
tant sociaux que civils. Aussi, dès lors qu’une personne est titulaire d’une attestation de domiciliation 
en cours de validité, il ne peut lui être refusé l’exercice d’un droit ou l’accès à une prestation ou à un 
service essentiel, notamment en matière bancaire ou postale, au motif qu’elle ne dispose pas d’un 
domicile stable. Cette attestation permet donc à son titulaire et à ses ayants droit : 

• d’avoir accès à l’ensemble des droits et prestations sociales sous réserve de remplir les 
conditions d’attribution propres à chacune de ces prestations ; 

• d’avoir accès à la scolarisation ; 
• d’accéder aux démarches professionnelles, notamment dans le cadre des dispositifs 

d’insertion sociale ; 
• d’entamer des démarches fiscales ; 
• d’effectuer des démarches en vue d’une admission ou d’un renouvellement d’admission au 

séjour ; 
• d’avoir accès à un compte bancaire ou de souscrire une assurance légalement obligatoire. 

 
 

2.1. Le public concerné 
 
La notion de « sans domicile stable » désigne toute personne qui ne dispose pas d’une adresse lui 
permettant d’y recevoir et d’y consulter son courrier de façon constante et confidentielle, 
notamment : 

• Les personnes dont l’habitat principal et permanent est constitué d’une résidence mobile ; 
• Les personnes hébergées de façon très temporaire par des tiers ; 
• Les personnes qui recourent sans continuité aux centres d’hébergement d’urgence ; 
• Les personnes qui vivent en bidonville ou en squat ; 
• les personnes sans abri vivant à la rue. 

 

 
Les cas particuliers 

 
 Les ressortissants (hors UE, EE, Suisse) en situation irrégulière

o L’aide médicale d’Etat (AME) ;  

, ce public peut accéder à la 
domiciliation de droit commun en vue de solliciter : 

o L’aide juridictionnelle ; 
o L’accès aux droits civils reconnus : droits extrapatrimoniaux liés à l’Etat de la 

personne (mariage, adoption, tutelle, décès), 
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 Les personnes placées sous main de justice

 

, lorsqu’elles ne disposent pas d’un domicile de 
secours ou d’un domicile personnel au moment de l’incarcération, peuvent élire domicile 
auprès des organismes de droit commun ou, le cas échéant, auprès de l’établissement 
pénitentiaire où elles sont détenues. La domiciliation au sein d’un CCAS / CIAS ou d’un 
organisme agréé doit être facilitée par la signature de conventions entre les organismes 
domiciliataires et les établissements pénitentiaires pour organiser, notamment, le suivi du 
courrier. 
Les gens du voyage sans domicile stable

 

, la réglementation issue de la réforme de la 
domiciliation s’applique aux gens du voyage sans domicile stable. 
Les mineurs à partir de 16 ans

 

 pour ouvrir leurs droits à la couverture maladie, ou d’autres 
prestations sociales (prestations d’accueil du jeune enfant ou allocations familiales par 
exemple) ; 
Les demandeurs d’asile sans domicile stable : 

Un dispositif spécifique de domiciliation pour les demandeurs d’asile a été maintenu. La 
domiciliation des demandeurs d’asile est assurée par des organismes conventionnés ou 
hébergeant de manière stable des demandeurs d’asile. 

les règles relatives à la domiciliation généraliste 
ne sont pas applicables aux procédures de domiciliation des étrangers qui sollicitent l'asile en 
application de l'article L. 741-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile. Le recours à la domiciliation au titre de la demande d’asile est un droit exclusif.  

La personne reconnue réfugiée ou bénéficiaire d'une protection subsidiaire reste domiciliée 
pour une période maximale de 3 mois à compter de la date de notification de la décision de 
l'Office Français de Protection des Apatrides et des Réfugiés (OFPRA) ou de la Commission 
Nationale du Droit d’Asile (CNDA). Cette période peut être prolongée par décision de l’Office 
Français de l’Immigration et de l’Intégration (OFII).  
La personne déboutée reste domiciliée pour une période maximale d’un mois, à compter de 
la notification de la décision de l'OFPRA ou de la CNDA, de même que les bénéficiaires de 
l'aide au retour volontaire. La personne définitivement déboutée de sa demande d’asile ne 
dispose plus du droit au maintien sur le territoire mais une demande de domiciliation dans le 
cadre de la procédure de droit commun peut être présentée par celle-ci pour bénéficier de 
droits ou prestations. L’objectif est d’éviter toute rupture de droits pour les personnes 
déboutées. 

 
 

2.2. Les organismes de domiciliation  
 

Les centres communaux et intercommunaux d’action sociale (CCAS et CIAS) sont habilités de plein 
droit à procéder à des élections de domicile. Ils ne sont pas soumis à la procédure d’agrément. 

Les organismes habilités de plein droit 

Ils ne peuvent refuser l’élection de domicile des personnes sans domicile stable qui en font la 
demande que si ces dernières ne présentent aucun lien avec la commune.  
Les règles relatives à la domiciliation s’appliquent aux communes de moins de 1 500 habitants et aux 
intercommunalités dès lors que le CCAS ou le CIAS a été dissous suite aux dispositions de la loi du 7 
août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe). 
 

L’agrément est obligatoire pour les organismes autres que les CCAS et les CIAS qui souhaitent mener 
une activité de domiciliation. Il constitue un acte par lequel l’Etat reconnaît que l’organisme 
demandeur remplit bien les conditions requises (de par son ancienneté, son statut, ses activités…) 
pour assurer la mission de domiciliation. 

Les organismes agréés 
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Les organismes sont agréés par le préfet de département qui les habilite à domicilier les personnes 
sans domicile stable. L’article D. 264-9 du code de l’action sociale et des familles établit la liste des 
organismes qui peuvent être agréés :  

• les organismes à but non lucratif qui mènent des actions contre l'exclusion ou pour l'accès 
aux soins ; 

• les établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 8º de l'article L. 312-
1 ; 

• les organismes d'aide aux personnes âgées mentionnés à l'article L. 232-13 ainsi que les 
centres d’hébergement d’urgence relevant de l’article L. 322-1 ;  

• les établissements de santé et les services sociaux départementaux ; 
• les centres d’hébergement peuvent demander l’agrément, même si les personnes qui y 

résident peuvent y recevoir leur courrier. Leur compétence dans les procédures d’accès aux 
droits peut être mise à profit au bénéfice de personnes non hébergées qui auraient par 
exemple quittées le centre sans pour autant avoir une adresse stable. 

 
Dans le cadre de la réforme sur la domiciliation, l’agrément est délivré pour une durée maximale de 
cinq ans, au lieu de trois auparavant. 
 

3. LE DIAGNOSTIC DE LA DOMICILIATION  
 

3.1. Les caractéristiques du territoire 
 
Le Jura est un département rural, peu densément peuplé (261 294 habitants en 2014) et caractérisé 
par un environnement paysager diversifié, largement dominé par la forêt. La population du territoire 
est vieillissante. La structure de la population jurassienne est également marquée par une sous-
représentation des 18-24 ans avec un taux très élevé de migration résidentielle pour cette classe 
d’âge.  
 
Le Jura est composé de 509 communes, dont la majorité a moins de 1500 habitants. Seules trois 
communes ont plus de 10 000 habitants. 
 
Le tableau, ci-dessous, présente les villes de plus de 3 000 habitants :  
 
 

Communes Population  
DOLE 23 685 
LONS-LE-SAUNIER 17 353 
SAINT-CLAUDE 10 534 
CHAMPAGNOLE 7 938 
MOREZ 4 982 
POLIGNY 4 158 
TAVAUX 4 067 
ARBOIS 3 537 
LES ROUSSES 3 133 
MONTMOROT 3 038 
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3.2. L’offre de domiciliation existante sur le territoire jurassien 
 
Les éléments du diagnostic s’appuient sur les rapports d’activité produits par les CCAS du 
département et les organismes domiciliataires agréés. 
Conformément à la circulaire 10 juin 2016, les organismes ont l’obligation de transmettre  chaque 
année au préfet un rapport succinct sur leur activité de domiciliation. Ce dernier doit préciser, 
notamment, le nombre de personnes domiciliées au 31 décembre de l’année écoulée, le nombre 
d’élections de domicile délivrées dans l’année ainsi que le nombre de radiations et de refus avec 
leurs principaux motifs, les jours et horaires d’ouverture ainsi que les moyens matériels et humains 
mis en œuvre par l’organisme. 
 
 

3.2.1. Les données relatives à l’activité de domiciliation des organismes 
habilités de droit 

 
Les centres communaux d’action sociale et centres intercommunaux d’action sociale procèdent de 
plein droit à des élections de domicile. Les règles relatives à la domiciliation s’appliquent également 
aux communes de moins de 1500 habitants qui ne disposent plus de CCAS. Ainsi, les activités de 
domiciliation des communes de moins de 1500 habitants ne disposant plus de CCAS sont désormais 
exercées directement soit par les communes soit transférées à un CIAS. 
 
Le département du Jura compte, au 1er

 
 janvier 2017, 39 CCAS, 4 CIAS et 509 communes. 

Fin 2016, une enquête a été réalisée auprès de toutes les mairies du département du Jura afin 
d’évaluer la couverture départementale de l’activité de domiciliation. 
Cette enquête a reçu un taux de réponse de 34% (soit 184 mairies). 
 
Cette enquête a mis en avant les différents points suivants : 

• Une méconnaissance du dispositif par les petites communes ; 
• Quelques communes réalisent des activités de domiciliation ponctuelles : 

o 13 communes font effectivement de la domiciliation (au moins une domiciliation sur 
l’année 2016), 

o 171 communes ne sont jamais sollicitées. 
• Les acteurs de la domiciliation sont essentiellement des CCAS,  

o Les CCAS des trois principales villes du département concentrent l’activité de 
domiciliation du département (CCAS de Lons-Le-Saunier, Saint-Claude et Dole) : 93% 
des domiciliations sont réalisées par ces CCAS. 
 

CCAS 
Personnes domiciliées en 

décembre 2016 
CCAS Lons 185 
CCAS Dole 119 
CCAS St Claude 22 
CCAS Champagnole 16 
CCAS Arbois  7 
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3.2.2. Les données relatives à l’activité de domiciliation des autres 
organismes 

 
 
En complément de l’activité de domiciliation réalisée par les CCAS/CCIAS et les communes, six 
organismes sont agréés en 2016 : 

• L’association Franc-Comtoise des Gens du Voyage (Gadjé) assure l’accompagnement social 
global des gens du voyage stationnant sur le département du Jura ; 

• Le Centre Hospitalier Spécialisé de St Ylie est un établissement  public de santé mentale 
proposant à la population de l’ensemble du département du Jura des prises en charges 
psychiatriques diversifiées ; 

• L’établissement Oppelia- Passerelle 39 gère deux services médico-sociaux : centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie  (CSAPA) et un centre d’accueil et 
d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de Drogues (CAARUD). 

• Le Conseil Départemental a notamment la responsabilité de la gestion et de la mise en 
œuvre du RSA, de l’accompagnement social des bénéficiaires de cette prestation. A ce titre, 
les maisons des solidarités qui accueillent et accompagnent ce public disposent de 
l’agrément de domiciliation. 

• L’association le St Jean gère notamment un centre d’accueil des demandeurs d’asile, un 
foyer d’hébergement des jeunes travailleurs, de l’hébergement d’urgence des demandeurs 
d’asile et de l’hébergement d’urgence famille, des appartements dans le cadre de l’aide au 
logement temporaire. 

• L’association Saint Michel le Haut gère notamment un centre d’accueil des demandeurs, 
d’asile, un centre d’hébergement et de réinsertion sociale, des appartements dans le cadre 
de l’aide au logement temporaire (ALT), de l’hébergement urgence famille (HUF). 

Nom de l’association / 
organisme 

Nombre d’élection 
de domicile 

décembre 2016 (*) 

Publics concernés 

Conseil Départemental 11 Bénéficiaires du RSA 
Gadje 105 Gens du voyage 
OPPELIA 5 Publics accueillis ou accompagnés dans leur parcours de 

soins liés à une addiction 
CHS 10 Publics avec prise en soins psychiatriques dans les 

différentes structures du CHS 
ASMH 31 (HUF) 

43 (CHRS) 
33 (ALT) 

Personnes sans abri connues par l’association et 
personnes hébergées par le dispositif d’urgence sociale 

Le Saint Jean 54 Personnes connues et hébergées par l’association 
(*) hors ayant droit 
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3.2.3. Les volumes de la domiciliation  
 
La répartition des élections de domiciles entre les différents organismes en décembre 2016, est la 
suivante : 

 
 

  

28%

18%

3%2%
16%

1%

16%

2%

8%

6%

Domiciliation - Décembre 2016

CCAS Lons

CCAS Dole

CCAS St Claude

CHS

Gadge

OPPELIA

ASMH

Conseil 
départemental

Le St Jean

Autres  Communes/CCAS
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3.2.4. Cartographie de la domiciliation 
 
 
L’activité de domiciliation est concentrée autour des villes les plus peuplées du département. Les 
villes de Lons-le-Saunier et Dole concentre la grande majorité des élections de domicile. 
 
 

 
 
 
 

CCAS ayant une activité de 
domiciliation (+ de 10 
domiciliations sur 2016 - tout 
public)

Domiciliation par le conseil 
Départemental (public 
bénéficiaire du RSA)

Domiciliation par l’association 
GADJE (gens du voyage)

Domiciliation  par le St Jean

Domiciliation par Oppelia

Domiciliation par le centre 
hospitalier spécialisé
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3.3. Bilan de la domiciliation sur le département du Jura 

 
De manière générale, les personnes qui sollicitent une domiciliation dans le département du Jura 
trouvent une réponse à leur demande. Néanmoins les constats suivants peuvent être faits :  
 

• Une concentration des demandes autour des villes de Lons-le-Saunier et de Dole (85% de la 
domiciliation concentrée autour de ces deux villes). 

• Une charge importante et une absence de financement pointées par les organismes 
domiciliataires principaux, en termes de gestion du courrier, conduite d’entretiens sociaux… ; 

• Un manque d’échange d’informations entre les différents organismes domiciliataire sur les 
personnes domiciliées, notamment afin d’éviter les domiciliations multiples ; 

• Un manque de visibilité sur les sorties des personnes domiciliées du dispositif ; 
• L’enquête réalisée auprès des communes du département met en avant un manque de 

connaissance du dispositif de domiciliation par les petites communes ; 
• Les rapports annuels de domiciliation ne sont pas systématiquement transmis par les 

organismes et ne sont pas homogènes.  
 

 
 

4. ORIENTATIONS ET ACTIONS RETENUES 

4.1. Orientations stratégiques et actions retenues 
 
Le schéma départemental de la domiciliation du Jura poursuit les orientations suivantes : 
 

Les actions suivantes sont proposées : 

Orientation 1 : communiquer sur le dispositif de domiciliation pour en favoriser un meilleur 
fonctionnement 

• Communiquer sur le dispositif auprès de l’association des maires du Jura (AMJ), 
• Adresser une  plaquette d’informations aux différentes mairies, CCAS et CIAS du 

département, présentant : 
o Description et enjeux de la domiciliation,  
o Public concerné et droits, 
o Procédure à suivre, 
o Liste des associations agréées du département. 

Les communes ne réalisant pas ou peu de domiciliation pourront se référer à ce document  
pour offrir une information sur le dispositif ou proposer une orientation vers les structures 
agréées du département. 
 

• Etablir un bilan consolidé de la domiciliation chaque année et le partager avec l’ensemble 
des acteurs de la domiciliation du territoire : 

o Harmonisation des rapports d’activité ;  
o Envoi des rapports d’activité avant le 1er

o Réalisation d’un bilan par la DDCSPP sur la base de ces rapports d’activité et 
transmission à l’ensemble des CCAS, CIAS, communes et organismes agréés. 

 mars de chaque année par tous les 
organismes agréés et les CCAS réalisant au moins 10 domiciliations par an, 
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Ce bilan sera présenté chaque année lors du comité technique (cf. partie 4.2.2 Le Comité 
Technique) et transmis aux acteurs non présents à ce comité (communes du département 
notamment). 

 

Il est proposé d’homogénéiser le suivi des personnes domiciliées par les différents organismes 
domiciliataires et notamment d’améliorer la visibilité sur les sorties du dispositif (sortie vers le 
logement, sortie pour cause de non présentation …). 

Orientation 2 : Harmoniser les pratiques des organismes domiciliataires : 

Dans ce cadre différents documents types pourraient être mis en place et partagés entre les 
organismes domiciliataires : 

• Eléments à faire figurer dans le registre ; 
• Mise en place d’une fiche de visite type ; 
• Règlement intérieur ; 
• Modèle de rapport d’activé permettant d’assurer un suivi et une évaluation de l’activité de 

domiciliation ; 
 

Il n’existe pas au sein du département d’outil partagé permettant de repérer les personnes ayant 
déjà une domiciliation administrative. 

Orientation 3 : Partage des informations entre les organismes domiciliataires 

Un croisement des personnes domiciliées par les différents organismes sera effectué lors des 
différents comités de pilotage SIAO. 
 
 

4.2.  La mise en place une coordination départementale 

4.2.1. Les Comités de Pilotage SIAO : suivi de l’activité de domiciliation 
 
Des comités de pilotage mensuels, entre tous les acteurs de l’hébergement d’urgence et d’insertion, 
autour des trois bassins de vie du département (Lons-le-Saunier, Dole et Saint-Claude) sont organisés 
par le Service Intégré d’Accueil et d’Orientation (SIAO) du Jura. 
Ces comités de pilotage regroupent notamment les principaux acteurs de la domiciliation dans le Jura 
(les CCAS de Lons-le-Saunier, Dole et Saint Claude, l’association le Saint-Jean , CHS, l’ASMH…). Ils 
permettent de faire un état des lieux mensuels de l’activité de domiciliation sur le département. 
 

4.2.2. Le Comité Technique 
  

Le Comité technique suit l’avancement des fiches actions du schéma départemental de la 
domiciliation, veille à la conformité du schéma avec les évolutions législatives.  
 
Il propose des pistes d’évolution qui seront validées par le comité responsable du PDALHPD (ex. 
nouvelle fiche-action, évolution législative, etc.) et présente le bilan annuel de l’activité  de 
domiciliation. 
 
Le Comité technique se réunit une à deux fois par an. 
 
Le comité technique est composé de : 

• Des représentants des organismes agréés, 
• Un représentant des CCAS assurant au moins 10 domiciliations par an, 
• Un représentant de la CAF, 
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• Un représentant de la caisse primaire d’assurance maladie du Jura ; 
• Un représentant du SPIP, 
• Un représentant du conseil Départemental du Jura, 
• Des représentants des services de l’Etat : Direction Départementale de la Cohésion 

sociale et de la protection des populations, la Direction Départementale des Territoires. 
 

4.2.3. Le comité responsable du plan départemental d’action pour le 
logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) 

 
La mise en œuvre du schéma est placée sous la responsabilité du comité responsable du PDALHPD 
présidé conjointement par le Préfet et le Président du Conseil départemental. Une liste des 
institutions membres de ce comité est présentée en annexe. 
 
Dans ce cadre, le comité suit et évalue, annuellement, l’avancement des actions menées dans le 
cadre du schéma. 
 
Il valide les éventuelles évolutions du schéma. 
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Annexe 1 : Liste des associations ayant renouvelé leur agrément en 
2017 

 

Suite à la mise en œuvre de la réforme de la domiciliation, les agréments délivrés antérieurement à 
l’entrée en vigueur de la réforme sont caducs au 1er

Dans ce cadre, les organismes suivants ont demandé le renouvellement de leur agrément (aucune 
demande nouvelle d’agrément) :  

 mars. 

• L’association Franc-Comtoise des Gens du Voyage – Gadjé ; 
• Le Centre Hospitalier Spécialisé de St Ylie, à Dole ; 
• L’établissement Oppelia- Passerelle 39 pour le siège de Lons le Saunier et les 5 lieux de 

consultation (Orgelet, Morez, Saint-Claude, Arbois et Poligny) 
• Le Conseil Départementale pour ses 6 maisons départementales des solidarités 

(Champagnole, Lons le Saunier, Dole, Saint-Claude, Arbois, Morez) ; 
• L’association le St Jean ; 
• L’association Saint Michel le Haut. 

 

L’agrément de ces organismes est valable à compter du 1er mars 2017 pour une durée de 5 ans.  
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Annexe 2 : Arrêté des membres du comité responsable du PDALHPD 
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DDT 39

39-2017-03-01-010

Arrêté d'autorisation d'ouverture d'un établissement

d'élevage de daims
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DDT 39

39-2017-03-01-001

Arrêté de subdélégation de signature compétence

d'ordonnateur secondaire

2017-03-01-03
Arrêté de subdélégation de signature compétence d'ordonnateur secondaire

2017-03-01-03
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DDT 39

39-2017-03-01-011

Arrêté délivrant le certificat de capacité pour l'entretien

d'animaux vivant d'espèces non domestiques de la faune

locale
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DDT 39

39-2017-03-02-001

Arrêté portant agrément de l'élection du trésorier de

l'association agréée pour la pêche et la protection du milieu

aquatique (AAPPMA) dénommée "La Cuisance"
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39-2017-03-01-012

Arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement

d'élevage, de vente et de transit d'espèce de gibier dont la

chasse est autorisée
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DRLP-BUR-20170228-003 

 

 
 
 
 
 
LE PREFET DU JURA, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le Code de la Route, notamment ses article L 223-5, L  224-14, L 234-1, L 234-8, L 235-1 et 

l 235-3, R 221-10 à R 221-14, R 224-21 à R. 224-23 , R 226-1 à R 226-4, et R.412-1 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif à l'organisation du contrôle médical de 

l'aptitude à la conduite ; 
 
Vu l'arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d'établissement, de délivrance et de 

validité des permis de conduire ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales 

incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la 
délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée ; 

 
Vu la demande d’agrément formulée par le Docteur Axel PERRIN ; 
 
Vu l’attestation de suivi de formation initiale délivrée le 14 janvier 2017 par l’Association 

Confédérale pour la Formation Médicale (A.C.F.M.) ; 
 
Considérant que le demandeur répond aux conditions fixées par l’article 6 de l’arrêté ministériel 

du 31 juillet 2012 susmentionné ; 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 
 
 
 

A R R E T E : 
 
 

Article 1
er

 : Le Docteur Axel PERRIN, médecin généraliste à BESANCON (département du Doubs) est 
agréé pour une durée de cinq ans pour exercer, dans le département du Jura, le contrôle médical de 
l’aptitude à la conduite hors commission médicale. 

 

 

DIRECTION DE LA 
REGLEMENTATION ET DES 
LIBERTES PUBLIQUES 
Bureau des usagers de la route 
 

ARRETE N°  

Arrêté portant agrément  
du Docteur Axel PERRIN 

pour exercer le contrôle médical de l’aptitude à la 
conduite dans le département du Jura 
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Article 2 : le présent agrément sera abrogé dans les conditions prévues par l’article 6 de l’arrêté 
ministériel du 31 juillet 2012 modifié, notamment en cas de sanction ordinale. 

 
Article 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera 
adressée au Conseil départemental de l’Ordre de Médecins. 
 

 
 
 
 
Fait à Lons-le-Saunier, le 28 février 2017 
 
 
 
 
 Le Préfet, 
 Pour le préfet et par délégation 
 Le directeur de la réglementation et des libertés publiques  
 
 SIGNE 
 
 Michel COUTROT 
  
  
 
 

Préfecture du Jura - 39-2017-02-28-004 - Agrément Docteur Axel PERRIN pour exercer le contrôle médical de l'aptitude à la conduite 111



Préfecture du Jura

39-2017-02-28-002

Agrément Docteur Laurent CORCELLE pour exercer le

contrôle médical de l'aptitude  à la conduite 

Préfecture du Jura - 39-2017-02-28-002 - Agrément Docteur Laurent CORCELLE pour exercer le contrôle médical de l'aptitude  à la conduite 112



 
 
 
 

PREFET DU JURA 

8 RUE DE LA PREFECTURE - 39030 LONS LE SAUNIER CEDEX -  : 03 84 86 84 00 - TELECOPIE : 03 84 43 42 86 - INTERNET : www.jura.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
LE PREFET DU JURA, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le Code de la Route, notamment ses article L 223-5, L  224-14, L 234-1, L 234-8, L 235-1 et 

l 235-3, R 221-10 à R 221-14, R 224-21 à R. 224-23 , R 226-1 à R 226-4, et R.412-1 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif à l'organisation du contrôle médical de 

l'aptitude à la conduite ; 
 
Vu l'arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d'établissement, de délivrance et de 

validité des permis de conduire ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales 

incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la 
délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée ; 

 
Vu la demande d’agrément formulée par le Docteur Laurent CORCELLE ; 
 
Vu l’attestation de suivi de formation continue délivrée le 11 septembre 2014 par l’Institut 

National de Sécurité Routière et de Recherches (INSERR) ; 
 
Considérant que le demandeur répond aux conditions fixées par l’article 6 de l’arrêté ministériel 

du 31 juillet 2012 susmentionné ; 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 
 
 
 

A R R E T E : 
 
 

Article 1
er

 : Le Docteur Laurent CORCELLE, médecin généraliste à LONGVIC (département de la 
Côte d’Or) est agréé pour une durée de cinq ans pour exercer, dans le département du Jura, le 
contrôle médical de l’aptitude à la conduite hors commission médicale. 

 

 

DIRECTION DE LA 
REGLEMENTATION ET DES 
LIBERTES PUBLIQUES 
Bureau des usagers de la route 
 

ARRETE N°  
DRLP-BUR-20170228-001 

Arrêté portant agrément  
du Docteur Laurent CORCELLE 

pour exercer le contrôle médical de l’aptitude à la 
conduite dans le département du Jura 
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Article 2 : le présent agrément sera abrogé dans les conditions prévues par l’article 6 de l’arrêté 
ministériel du 31 juillet 2012 modifié, notamment en cas de sanction ordinale. 

 
Article 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera 
adressée au Conseil départemental de l’Ordre de Médecins. 
 

 
 
 
 
Fait à Lons-le-Saunier, le 28 février 2017 
 
 
 
 
 Le Préfet, 
 Pour le préfet et par délégation 
 Le directeur de la réglementation et des libertés publiques  
 
 SIGNE 
 
 Michel COUTROT 
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DRLP-BUR-20170228-002 

 

 
 
 
 
 
LE PREFET DU JURA, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le Code de la Route, notamment ses article L 223-5, L  224-14, L 234-1, L 234-8, L 235-1 et 

l 235-3, R 221-10 à R 221-14, R 224-21 à R. 224-23 , R 226-1 à R 226-4, et R.412-1 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif à l'organisation du contrôle médical de 

l'aptitude à la conduite ; 
 
Vu l'arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d'établissement, de délivrance et de 

validité des permis de conduire ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales 

incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la 
délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée ; 

 
Vu la demande d’agrément formulée par le Docteur Philippe GENTNER ; 
 
Vu l’attestation de suivi de formation initiale délivrée le 14 janvier 2017 par l’Association 

Confédérale pour la Formation Médicale (A.C.F.M.) ; 
 
Considérant que le demandeur répond aux conditions fixées par l’article 6 de l’arrêté ministériel 

du 31 juillet 2012 susmentionné ; 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 
 
 
 

A R R E T E : 
 
 

Article 1
er

 : Le Docteur Philippe GENTNER, médecin généraliste à BESANCON (département du 
Doubs) est agréé pour une durée de cinq ans pour exercer, dans le département du Jura, le contrôle 
médical de l’aptitude à la conduite hors commission médicale. 

 

 

DIRECTION DE LA 
REGLEMENTATION ET DES 
LIBERTES PUBLIQUES 
Bureau des usagers de la route 
 

ARRETE N°  

Arrêté portant agrément  
du Docteur Philippe GENTNER 

pour exercer le contrôle médical de l’aptitude à la 
conduite dans le département du Jura 
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Article 2 : le présent agrément sera abrogé dans les conditions prévues par l’article 6 de l’arrêté 
ministériel du 31 juillet 2012 modifié, notamment en cas de sanction ordinale. 

 
Article 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera 
adressée au Conseil départemental de l’Ordre de Médecins. 
 

 
 
 
 
Fait à Lons-le-Saunier, le 28 février 2017 
 
 
 
 
 Le Préfet, 
 Pour le préfet et par délégation 
 Le directeur de la réglementation et des libertés publiques  
 
 SIGNE 
 
 Michel COUTROT 
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